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Quelques chiffres de MP74 

 57 230 DCE téléchargés en 2014 

 

 1 400 AAPC publiés sur MP74 en 2014 

 

 1 200 dépôts électroniques en 2014 (716 en 2013) : forte augmentation 

 

 28 000 entreprises inscrites au système de veille en Haute-Savoie – 

3000 ayant leur siège social en Haute-Savoie 

 

La plateforme a un réel potentiel lors des mises en concurrence, 

fortement appréciée pour les demandes de devis. 



Paramétrage compte acheteur  
Durcissement sécuritaire – Identification profil acheteur 

 

Depuis le 16 mars 2015, les mots de passe doivent contenir 12 

caractères au lieu de 8 caractères. Ils auront une durée de vie de 12 

mois. 

Les mots de passe initiaux devront être modifiés par chaque utilisateur 

lors de la prochaine connexion, ou directement Outils/ Préférences. 



Nouveau mot de passe 
Le nouveau mot de passe doit être copié/collé et conservé par 

l’utilisateur.  

12 caractères 



Lister et désactiver les alarmes 

Afficher la liste des alarmes 

pour les désactiver 



Lister et désactiver les alarmes 



Paramétrage compte acheteur  



Paramétrage compte acheteur  



Paramétrage compte acheteur  

Nom du 

Maire ou du 

Président  



Paramétrage compte acheteur  



Paramétrage compte acheteur  



Paramétrage compte acheteur  



Paramétrage compte acheteur  



Paramétrage compte acheteur  



Paramétrage compte acheteur  



Sélection Titres de presse - JAL 



Sélection Titres de presse - JAL 



Sélection Titres de presse - JAL 



Certificat MP74 – ouverture des plis 

Nouvelle procédure de récupération des certificats 

 

Tous les 2 ans, le certificat mp74 de décryptage des plis expire. 

L’Adm74 renouvèle les certificats et vous en informe un mois avant la 

date limite de renouvellement. 

Depuis janvier 2015, la démarche de récupération du certificat à 

changé. 

NOUVEAU : Les certificats ne sont plus envoyés par email mais 

téléchargeables dans ADMINISTRER / Certificat sur mp74 

Vous recevrez toujours le mail de Avenue Web Système ayant pour 

objet : CONFIDENTIEL : certificat de chiffrement, vous expliquant la 

démarche.  

  

Ce nouveau certificat  est à utiliser dès sa création en remplacement 

de l’ancien ; N’oubliez pas de l’enregistrer et de procéder à 

l’installation. 

 



Certificat MP74 – ouverture des plis 

Nouvelle procédure de récupération des certificats 

 

 



Certificat MP74 – ouverture des plis 
Nouvelle procédure de récupération des certificats 

 

 

Téléchargement du 

certificat 

Consultation du 

code PIN 



JAVA – mise à jour 

Mise à jour et activation de JAVA 

 

- Mise à jour depuis www.java.com (1.7 au minimum – version 1.8 

acceptée) 

 

- Activation depuis Pratique / tester votre poste 

 

 

 

http://www.java.com/


JAVA – Activation sur Google Chrome 
Activation de JAVA sous google Chrome – Mail du 17 Avril 2015 

 

Après avoir fait la mise à jour depuis www.java.com, dans la barre d'adresse 

de Google Chrome, saisir chrome:///flags/#enable-npapi puis appuyer sur la 

touche Entrée. 

- Dans la fenêtre qui s'affiche, cliquer sur le lien Activer dans le cadre Activer 

NPAPI. 

 

 

 

 

 

 

- Au bas de l'écran, le message ci-dessous s'affiche :  

 

 

 
Cliquer sur le bouton Relancer maintenant pour redémarrer Google Chrome. 

 

 

 

 

http://www.java.com/


Nouvelles Conditions Générales d'utilisation de la plateforme 

  Annexe au règlement de consultation 

 

Les Conditions générales d’utilisation ont été remises à jour et 

publiées sur le portail à la rubrique PRATIQUE / Conditions Générales. 

 

Pour rappel, nous vous recommandons de ne pas incorporer ces 

conditions générales dans vos RC, mais d'y faire référence avec le 

lien direct : http://www.marches-publics.info/kiosque/conditions-

generales.pdf 

 

Cela vous permettra d'être à jour, sans avoir à modifier vos RC. 

Annexe au RC 



Marchés Publics Simplifiés - MPS  

Modernisation de l’action publique  http://www.modernisation.gouv.fr/ 

 

- Simplifier la réponse aux marchés publics pour les entreprises en réduisant le 

nombre d’informations demandées aux entreprises lors de leurs réponses par 

voie électronique. 

 

- Permettre aux entreprises de candidater avec leur seul numéro SIRET. Les 

entreprises fournissent une attestation sur l’honneur qui se substitue à la 

production de pièces justificatives.  

 

- Mise en œuvre : Fonctionnalité gratuite  

Faire une demande par mail à conseil@aws-france.com accompagnée en pièce 

jointe de la charte d'engagement MPS téléchargeable sur www.mp74.fr  à la 

rubrique PRATIQUE / PROCEDURE MPS.   

 

- Mai 2015 : Faverges : première commune a avoir signé la convention MPS 

sur mp74 – une trentaine en direct avec AWS. 
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Marchés Publics Simplifiés - MPS  



Marchés Publics Simplifiés - MPS  



Marchés Publics Simplifiés - MPS  

Accès site MPS 



Marchés Publics Simplifiés - MPS  



Marchés Publics Simplifiés - MPS  



Fiches des entreprises 

RAPPEL : services aux entreprises, information plus complète pour 

les acheteurs : 

 

- Le SIRET des entreprises est obligatoire et contrôlé à la saisie, 

- Le code postal est maintenant contrôlé par une base postale européenne 

géo localisée, 

- Les 100 METIERS les plus fréquents sont proposés pour un codage plus 

facile et plus précis 

- Les 3 documents : RIB, K-BIS, et attestations semestrielles peuvent 

être mise à disposition des acheteurs par les entreprises. Concernant les 

attestations semestrielles, les attributaires recevront une relance pour 

mettre leurs attestations à jour. 

 

 



Documents des entreprises 

Accès aux 3 documents : RIB, K-BIS, et attestations semestrielles 

 

2 options : 

 

Suivi / attestations 

 

 Registre des retraits / onglet attestations des fiches des entreprises 

 

Nouveautés Mai 2015 : Possibilité d’envoyer vos attestations à AWS par 

email : attestations@aws-france.com.  

Au 1er juin, 4625 fiches d’entreprises ont été complétés directement par 

leurs services ou directement par les entreprises. 

 

 



Attestation des entreprises 

Accès depuis Suivi / attestations 



Attestation des entreprises 



Attestation des entreprises 



Attestation des entreprises 



Attestation des entreprises 



Attestation des entreprises 



Attestation des entreprises 

Accès depuis le registre de retrait 



Attestation des entreprises 

Picto vert = attestations ont 

moins d’un an 



Attestation des entreprises 



Attestation des entreprises 



Consultation des entreprises inscrites 



Consultation des entreprises inscrites 



Consultation des entreprises inscrites 



Consultation des entreprises inscrites 



Invitation des entreprises 



Invitation des entreprises 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 

Marché en dessous de 15 000 Euros  



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 

Ajout de pièces à l’identique des AAPC 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 

Envoi d’un mail aux 

entreprises sélectionnées 



Identification de la collectivité 



Page accueil acheteur 



Page accueil – bouton en cours 



Page accueil – menu statistiques 



La publication annuelle des marchés publics 

Au cours du premier trimestre de chaque année, la collectivité publie, sur le support de son 

choix, une liste des marchés conclus l'année précédente.  

Les marchés conclus en 2014 doivent être recensés avant le 31 mars 2015. 

  

La liste des marchés est établie en distinguant les marchés selon le type d’achat : travaux, 

fournitures ou services. Au sein de chacune de ces catégories, les marchés doivent être 

regroupés en 3 tranches, en fonction de leur montant : 

  

1° Marchés dont le montant est égal ou supérieur à 20 000 € HT et inférieur à 90 000 € HT ;  

2° Marchés dont le montant est égal ou supérieur à 90 000 € HT et inférieur aux seuils de 

procédure formalisée mentionnés au II de l'article 26 du code des marchés publics ;  

3° Marchés dont le montant est égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée 

mentionnés au II de l'article 26 du code des marchés publics. 

  

L’acheteur doit indiquer l’objet et la date du marché, ainsi que le nom de l’attributaire et son 

code postal s’il est établi en France, ou le pays de son principal établissement s’il n’est pas 

établi en France. 

 

La liste peut-être publiée sur mp74 gratuitement. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C77C5596585D4DCE9C0B15547F5C8E30.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000005627819&idArticle=LEGIARTI000006204318&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C77C5596585D4DCE9C0B15547F5C8E30.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000005627819&idArticle=LEGIARTI000006204318&dateTexte=&categorieLien=cid


La publication du rapport sur MP74 



La publication du rapport sur MP74 



La publication du rapport sur MP74 



La publication du rapport sur MP74 



Stopper la publication du rapport sur MP74 

Stopper la publication des rapports des années antérieurs 



Stopper la publication du rapport sur MP74 



Stopper la publication du rapport sur MP74 



Stopper la publication du rapport sur MP74 



La publication du rapport sur MP74 

Consultation des rapports d’attribution depuis MP74 



La publication du rapport sur MP74 



La publication du rapport sur MP74 



La publication du rapport sur MP74 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 

Cartouche 
Fond 
jaune 

pour les 
AAPC  



Les onglets du guichet de rédaction 

JO / JAL 



Les onglets du guichet de rédaction 

Formulaire non 

simplifié 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 

A minima 3 chiffres significatifs, par exemple 

79300000 au lieu de 79000000.  

(le troisième chiffre ne doit pas être ‘0’). 



Les onglets du guichet de rédaction 

Aide à la 

recherche des 

catégories 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 

Bibliothèques des justificatifs 



Les onglets du guichet de rédaction 

Les justificatifs 

cochés seront 

présents dans l’onglet 

participation du 

guichet 

Des justificatifs 

spécifiques peuvent 

être ajoutés 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Les onglets du guichet de rédaction 



Le suivi de la consultation 

Actions listées : Onglet 

Opération 



Les onglets du guichet de rédaction 



Le suivi de la consultation 

Actions listées sous 

forme de boutons 



Le suivi de la consultation   

Avis d’annulation 



Le suivi de la consultation   





Les onglets du dossier de l’affaire 

Enregistrement 

des candidats, si 

l’email existe 

dans la base 

d’AWS, les 

coordonnées 

sont reprises 



Les onglets du dossier de l’affaire 



Les onglets du guichet de rédaction 





Les onglets du dossier de l’affaire 



Les onglets du dossier de l’affaire 



Les onglets du dossier de l’affaire 



Les onglets du dossier de l’affaire 



Le module correspondance 



Le module correspondance 



Le module correspondance 



Le module correspondance 



Le module correspondance 



Le module correspondance 



Le module correspondance 

Possibilité 

de 

répondre 

à 

plusieurs 

questions 

en un seul 

message 



Le module correspondance 



Le module correspondance 

1 seul 

destinataire 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : Offres électroniques 

TELECHARGEMENT DES PLIS 

CRYPTES 

A FAIRE AVANT L’OUVERTURE DES 

PLIS 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : Offres électroniques 

A FAIRE EN REUNION D’OUVERTURE 

DE PLIS OU EN CAO / DECRYPTAGE 

DES PLIS 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : Offres électroniques 

Dossier 

défini dans 

le séquestre 



Suivi de procédure : Offres électroniques 



Suivi de procédure : admission des candidats 

Ecran unique : admission et 

sélection 



Suivi de procédure : admission des candidats 



Suivi de procédure : admission des candidats 



Suivi de procédure : admission des candidats 



Suivi de procédure : admission des candidats 

Cas d’une procédure 

restreinte 



Suivi de procédure : admission des candidats 



Suivi de procédure : Guichet restreint 

Rédaction de 

l’invitation à 

soumissionner 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : Guichet restreint 



Suivi de procédure : avis d’attributions 



Suivi de procédure : avis d’attribution 



AWS-REDAC, modèles de DCE 

AWS a développé  un outil permettant de gérer des modèles de DCE. 

L'objectif est de préparer un DCE à partir d'une base de modèles. Ces 

modèles peuvent être enrichis de vos propres modèles. AWS-Rédac ne 

gère pas la notion de clausier, et de ce fait, AWS Rédac ne peut être 

considéré comme un outil de rédaction à proprement parlé 

 

 Mise en place d’un groupe de travail 

 

 Elaboration de modèles pour prestations courantes : en cours 

 

 Lien avec MP74 pour publication avec AAPC pré renseigné 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 



AWS-REDAC, modèles de DCE 


